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Agence  de Nice 
ZA de la Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex 
℡ : 04.92 08 20 40 � : 04.92 08 20 69 
SIRET : 329 368 526 01035 
mail :  colas06snaf@colas-mm.com  

 
 
 
 

DECLARATION SUR LE CHIFFRE D ’AFFAIRES ET LE RESULTAT NET DES 3 

DERNIERES ANNES 
 
 
 
 
 

 du 01/01 au 
31/12/2015 

du 01/01 au 
31/12/2014 

du 01/01 au 
31/12/2013 

TRAVAUX 355.356.286€ 386.116.894€ 465.192.299 € 

SERVICES 15.716.388€ 12.713.623€ 13.789.949 € 

FOURNITURES 37.893.766€ 35.794.031€ 36.052.817 € 

TOTAL CA 
408.966.440€ 434.624.548€ 515.035.065 € 

RESULTAT NET 4.999.301€ 17.652.426 € 26.084.876 € 

 
 

Fait à Carros, le  06 juillet 2016 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 

Agence  de Nice 
ZA de la Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex 
℡ : 04.92 08 20 40 � : 04.92 08 20 69 
SIRET : 329 368 526 01035 
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DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

 
Je soussigné Stéphane FREDDUCCI, Chef d’Agence, agissant au nom et pour le compte de la 

S.A.S. COLAS MIDI MEDITERRANEE, Centre de Nice, au capital de 9 008 269  Euros, ZA de la 

Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex, téléphone 04 92 08 20 40, télécopie 04 92 08 20 69,  

 

Siège social : La Duranne – 345 Rue Louis de Broglie – BP 20070 – 13792 AIX EN PROVENCE 

CEDEX 3 

 

Déclare sur l'honneur : 

 

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 
de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 
45 ,46 et 48 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
 

b) être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés.. 

 

Fait à Carros, le  06 juillet 2016 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 

 
Agence  de Nice 
ZA de la Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

 
Je soussigné Stéphane FREDDUCCI, Chef d’Agence, agissant au nom et pour le compte de la 

S.A.S. COLAS MIDI MEDITERRANEE, Centre de Nice, au capital de 9 008 269  Euros, ZA de la 

Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex, téléphone 04 92 08 20 40, télécopie 04 92 08 20 69,  

 

Siège social : La Duranne – 345 Rue Louis de Broglie – BP 20070 – 13792 AIX EN PROVENCE 

CEDEX 3 

 

Agissant en vertu de mes pouvoirs, atteste sur l'honneur que : 

 

a/  Dans tous les cas, avoir déposé, auprès de l'administration fiscale, à la date figurant sur cette 

attestation (article D8222-5-l°-b) 

 

1. L'ensemble des déclarations fiscales obligatoires ; 

 

2. Et le récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises : 

pour le candidat qui n'est pas tenu de s'immatriculer au RCS ou au RM t qui n'est pas en 

mesure de produire un extrait K ou K-BIS ou une carte d'Identification justifiant d'une 

inscription au RM. 

 

b/ Dans le cas où j'emploie des salariés, de la réalisation du travail par les salariés régulièrement  

employés au regard des articles L 1221-10, L 3243-2 et F 3243-1 du Code du Travail. (Article D 

8222-5-3°). 

Fait à Carros, le  06 juillet 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

 
Agence  de Nice 
ZA de la Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex 
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LISTE NOMINATIVE DES SALARIES ETRANGERS SOUMIS A AUTORISATION DE TRAVAIL 

(Application de l’article D.8254-2 du code du travail) 

 

 

Je soussigné Stéphane FREDDUCCI, Chef d’Agence, agissant au nom et pour le compte de la S.A.S. 

COLAS MIDI MEDITERRANEE, Centre de Nice, au capital de  9 008 269 Euros, ZA de la Grave – BP 328 – 

06514 CARROS Cedex, téléphone 04 92 08 20 40, télécopie 04 92 08 20 69,  

 

Siège social : La Duranne – 345 Rue Louis de Broglie – BP 20070 – 13792 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

 

DECLARE CI-DESSOUS LES SALARIES ETRANGERS SOUMIS A L’AUTORISATION DE TRAVAIL MENTIONNEE 

A L’ARTICLE L.5221-2 DU CODE DU TRAVAIL. 
 
�  

NOM PRENOM 
Date 

d'embauche NATIONALITE TYPE DU TITRE DE SEJOUR 

NUMERO 
DU TITRE 

DE 
SEJOUR 

BENMAOUCHE Tarek 03/09/2007 Algérie titre de séjour F002381465 

DIOP  Mouhamadou 03/01/2005 Sénégal carte séjour résident F333039725 

GASMI  Sadok 01/06/2006 Tunisie titre de séjour F060003316 

KAROUI  Abdel Majid 03/01/2005 Tunisie carte séjour résident F0603041837 

LAMRI Hammana 01/06/2006 Algérie carte séjour résident F0000084514 

MERGHEMI  Mohamed 01/01/2000 Tunisie titre de séjour F002596526 

SAAD Habib 01/09/2010 Tunisie titre de séjour F513009006 
 

 
Fait à Carros 

Le 06 juillet 2016 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné Stéphane FREDDUCCI – Chef d'Agence – agissant au nom et pour le compte de la s.A.S. 

COLAS MIDI MEDITERRANEE sise ZA de la Grave – BP 328 – 06514 CARROS Cedex, atteste sur 

l’honneur  

 

 

atteste sur l’honneur que la société COLAS MIDI MEDITERRANEE que je représente, n’entre dans 

aucun des cas d’interdiction de soumissionner suivants : 

c) Condamnation définitive : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 

infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 

324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au 

second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 

434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code 

pénal, à l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 

2339-11-3 du code de la défense et à l’article L. 317-8 du code de la sécurité intérieure, ou pour une 

infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée 

par le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ; 

d) Lutte contre le travail illégal : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 

casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-

1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans 

un autre Etat de l’Union européenne ; 

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le 

préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 

e) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et 

accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de l'année précédant 

celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 

5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

f) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à 

l’article L. 640-1 du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des 

articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie 

par un droit étranger ; 

g) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire 

instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un 

droit étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible 

d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 

h) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 

laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière 



 

 

fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté 

spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation 

ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 

ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

i) Marchés de défense et de sécurité : 

- ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa responsabilité 

civile engagée depuis moins de cinq ans, par une décision de justice définitive, pour méconnaissance 

de ses engagements en matière de sécurité d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, ou 

avoir entièrement exécuté les décisions de justice éventuellement prononcées à son encontre et 

établir, par tout moyen, que son professionnalisme ne peut plus être remis en doute ; 

- avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 

j) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 

du casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de 

la consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du 

travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la 

soumission ; 

k) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2, et ses annexes, sont exacts. 

 
 

Fait à Carros 

Le 06 juillet 2016 

 

 



CODE DE SÉCURITÉ

2Z3SEN8EK2M9ND2

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE VERSEMENT DE COTISATIONS

ET DE FOURNITURE DE DÉCLARATIONS DES CANDIDATS ATTRIBUTAIRES 

D'UN MARCHÉ PUBLIC Article 46 du Code des Marchés publics 2/2

SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

LA DURANNE

345 RUE LOUIS DE BROGLIE

13857 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de déclaration et de versement des cotisations de Sécurité sociale

et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée au titre du

(des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/12/2015. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : MARSEILLE

le : 08/01/2016

NOM ET ADRESSE DU SIEGE SOCIAL NUMÉRO SIREN

SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

LA DURANNE

345 RUE LOUIS DE BROGLIE

13857 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

Cette entreprise centralise ses obligations sociales auprès de l'organisme émetteur depuis le

01/01/2014. Cette attestation vaut pour l'ensemble des établissements déclarés auprès de cet

organisme.

329368526



Courriel: http://www.contact.urssaf.fr

Tel.: 3957

N°SIREN 329368526

Page 1/2

URSSAF PROVENCE - ALPES - COTE

D'AZUR

20 AV Viton

13299 Marseille Cedex 20

POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES

A MARSEILLE, le 22/06/2016

SAS SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

LA DURANNE

345 RUE LOUIS DE BROGLIE

BP 20070

13792 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

OBJET : Attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des

cotisations et contributions sociales des candidats à une commande au moins égale à

5000€ HT.

CODE DE SÉCURITÉ

EAWS98JXKHXRO7E

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des

cotisations et contributions sociales des candidats à une commande au moins égale à 5 000���€ HT.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
Le Directeur

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ

EAWS98JXKHXRO7E

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS DES CANDIDATS À
UNE COMMANDE AU MOINS ÉGALE À 5 00�0����€ HT
Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

LA DURANNE

345 RUE LOUIS DE BROGLIE

13857 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif de 2048 salariés,

- pour une masse salariale de 5333128 euros,

- au titre du mois de juin 2016,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 30/06/2016. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : MARSEILLE
le : 22/06/2016

Le Directeur 
 ou son délégataire

NOM ET ADRESSE DU SIEGE SOCIAL NUMÉRO SIREN

SAS SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

LA DURANNE

345 RUE LOUIS DE BROGLIE

13857 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

Cette entreprise centralise ses obligations sociales auprès de l'organisme émetteur
depuis le 01/01/2014. Cette attestation vaut pour l'ensemble des établissements
déclarés auprès de cet organisme.

329368526





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE

ANNEE 2016

Situation au 31-12-2015

Numéro de délivrance : 2822380

La société désignée ci-dessous :

DENOMINATION DE LA SOCIETE :
SA COLAS MIDI MEDITERRANEE

ADRESSE DU PRINCIPAL ETABLISSEMENT :
345 RUE LOUIS DE BROGLIE
13290 LES MILLES

N° SIREN : 329368526

est en règle au regard des obligations fiscales suivantes lui incombant au 31-12-2015 :

- Dépôt des déclarations de résultats et de TVA
- Paiement(1) de la TVA(2) ou de l'IS(3)

Cette société est une société fille d'un groupe :
- soumis au régime de l'intégration fiscale visée à l'article 223 A du code général des impôts (groupe IS);
- ou de consolidation du paiement de la TVA visé à l'article 1693 ter du code général des impôts (groupe TVA).

L'impôt sur les sociétés ou la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dû sur le résultat d'ensemble du groupe IS ou du groupe TVA est
versé par la société mère correspondante dont les coordonnées figurent ci-dessous :

Dénomination de la société mère :
BOUYGUES SA

Adresse de la société mère :
32 AVENUE HOCHE
75008 PARIS

Dès lors, pour justifier de la régularité de sa situation fiscale, la société fille doit joindre à la présente attestation celle justifiant
du paiement de l'impôt sur les sociétés ou de la TVA fournie par la société mère.

Date : le 25/01/2016

Service gestionnaire :
DIR. GRANDES ENTREPRISES

FISCALITE
8 RUE COURTOIS

93505 PANTIN CEDEX
TS LES JOURS DU LUNDI AU

VENDREDI DE 9H A 18H
01 49 91 12 12

_________________________
(1) Y compris les pénalités y afférent éventuellement mises à sa charge.
(2) Si la société est fille d'un groupe de sociétés relevant du régime fiscal d'intégration.
(3) Si la société est fille d'un groupe de consolidation du paiement de la TVA.

page 1/1
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